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Communauté de communes du Pays de St Aulaye 

 

 

Réunion du Conseil Communautaire du 16 janvier 2023 
PROCES-VERBAL 

 

L'An deux mille vingt-trois, le seize janvier à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire de la Communauté de 
communes du Pays de Saint Aulaye se sont réunis à la salle du conseil de St Aulaye, sur la convocation du dix janvier deux 
mille vingt-trois qui leur a été adressée par Monsieur le Président de la Communauté de communes du Pays de Saint Aulaye 
pour délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS (15) :  
Mesdames et messieurs Yannick LAGRENAUDIE, président, Jean-Michel SAUTREAU, Pascale ROUSSIE-NADAL, Chrystelle 
BACQUEY, Catherine CAZERES, Rémi CHAUSSADE, David DESSAIGNE, Arnaud DE MASGONTIER, Xavier HALLAIRE, 
Jacky JAULIN, Jocelyne LACHAUD, Denise RAGOT, Joël TRUFLEY, Delphine VICAIRE BONNIEU, André VIAUD 
 
ABSENTS AVEC POUVOIR (3) : Alain MAILLETAS qui a donné pouvoir à Delphine VICAIRE BONNIEU, Rémi RAMBONONA 
qui a donné pouvoir à Xavier HALLAIRE, Martine CONIJN, qui a donné pouvoir à Jean-Michel SAUTREAU 
 
ABSENTS SANS POUVOIR (6) : Pierre DE CUMOND, Marielle CHABANET, Robert DENOST, Suzanne MARTY, Jean-
Jacques GENDREAU, Jean-Philippe RICHARD 
 
A ETE DESIGNE COMME SECRÉTAIRE DE SEANCE : David DESSAIGNE 
 
 

 
Ordre du jour de la réunion 

 
1. Adhésion à Initiative Périgord 
2. Aides PIG-Habitat 
3. Aides au titre de l’assainissement individuel 
4. Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de l’assainissement non collectif – 2021 
5. Désignation des 2 représentants de la Communauté de communes au GAL Pays Périgord Vert Fonds 

Européens 2021-2027 
6. Versement d’une subvention au CIAS 

 
 
Approbation du procès-verbal de la réunion du 15 décembre 2022 
 
Le Conseil Communautaire approuve, à l’unanimité, le procès-verbal de la réunion du 15 décembre 2022.  

 
 

Délibération n°1 – Adhésion à Initiative Périgord 

 
Pascale ROUSSIE-NADAL informe le conseil communautaire a voté la participation au fond d’aide aux entreprises 
impactées par la crise sanitaire COVID mis en œuvre par Initiative Périgord (participation de 2 € par habitant). 
 
Puis, elle informe qu’Initiative Périgord a été créé en octobre 1998 de la volonté conjointe des chambres consulaires 
et du Conseil Départemental de construire un outil d’aide aux créateurs et repreneurs de petites entreprises à partir 
de la mobilisation de moyens financiers et humains. Une trentaine de membres fondateurs issus de 5 collèges 
(collectivités, consulaires, banques, professions libérales et entreprises) ont participé à la création de la plateforme, 
qui s'est ralliée au mouvement national France Initiative - premier réseau associatif de financement et 
d’accompagnement de la création/reprise d’entreprises en France.  
 
Les services d’Initiative Périgord : 

• Prêt d'honneur au créateur/repreneur, sans intérêt, ni garantie personnelle 
La moyenne des prêts d’honneur s’élève à 10 463 euros. Initiative Périgord finance des projets de 1 500 € 
à 40 000 €.  
Ce prêt d’honneur est accordé par un comité d’agrément.  
Le prêt d’honneur ne remplace pas un prêt bancaire, il en facilite l’obtention. Le prêt d’honneur a un effet 
de levier significatif : pour 1 euro de prêt d’honneur, les banques en moyenne accordent 6,8 euros de 
financement complémentaire.  
Les activités immobilières, financières et certaines professions libérales sont exclues des prêts. Tous les 
autres secteurs y compris agricole sont éligibles. 

• Accompagnement et parrainage 
Initiative Périgord accompagne les entrepreneurs jusqu’au remboursement du prêt. Les entrepreneurs 
peuvent également être parrainés par un chef d’entreprise ou cadre expérimenté. 
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Le conseil communautaire, 

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité,  

D’APPROUVER : 
- l’adhésion à Initiative Périgord  
- Le règlement de la cotisation annuelle de 0,20 €/habitant soit un montant de cotisation de 350 € pour 2023.  

 

 
Délibération n° 2 - Aides PIG-Habitat  
 
Le conseil communautaire, 

Vu les 4 dossiers de demande de subvention pour des travaux de lutte contre la précarité énergétique et travaux 
pour l’autonomie ont été retenus par le comité de pilotage du P.I.G. sur le programme 2019-2021 : 
  

Nom - Prénom Commune Nature des travaux Montant TTC 
des travaux 

Subvention 
ANAH 

Autre Subvention 
CDC 

SCAPOLO Jean 
Claude 

St Vincent 
Jalmoutiers 

Travaux autonomie : Création 
salle de bain 

29 487€ 10 000€  500€ 
 

GELY Katia Ribérac Travaux de lutte contre la 
précarité énergétique : Pompe à 
Chaleur, menuiseries, isolation 
plancher 

28 679€ 17 754€ Département :  
500€ 

500€ 
Forfait ASE : 

200€  
 

PICHOT 
Françoise 

St Privat 
Périgord 

Travaux de lutte contre la 
précarité énergétique 

37 954€ 13 275€  Département : 
500 € 

Caisse de 
retraite : 

2 500€ 

500€ 
Forfait ASE : 

200€  
 

CARVALHO 
José 

Lisle Travaux de lutte contre la 
précarité énergétique : Pompe à 
Chaleur, menuiseries, isolation 
des combles, vmc 

20 329€ 9 422€ Département : 
500 € 

671.08€ 
Forfait ASE : 

200€  
 

                                          

Considérant que les travaux ont été réalisés conformément aux engagements,  

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité,  

D’APPROUVER le paiement de ces aides accordées dans le cadre du P.I.G. habitat. 
 
Pascale ROUSSIE-NADAL informe que la commission habitat élargie aux représentants de chaque commune se 
réunira le 2 février à 14h00, à la mairie de St Privat avec comme ordre du jour : 

- Examen de la stratégie habitat à l’échelle de l’intercommunalité 
- Présentation du package communication PIG 2023 
- Vacance à l’échelle de l’intercommunalité. 

 
 
Délibération n° 3 – Aides au titre de l’assainissement non collectif 
 
Le conseil communautaire, 

Vu la décision du Conseil Communautaire pour la participation de 60 € par vidange réalisée par les usagers pour 
chaque installation tous les six ans, 

Vu les demandes d’aides reçues par la communauté de communes, 

Nom - Prénom Commune Vidangeur agréé N° agrément Montant de la 
facture TTC 

Date de 
réception 

DUPIN Jean-Louis La Roche-Chalais Vidanges Coutrillonnes 2010-33-9 (33) 264 € 22/12/2022 
DESBORDE Eric La Roche-Chalais Vidanges Coutrillonnes 2010-33-9 (33) 264 € 02/01/2023 
SIMON David St Aulaye Sarl Angibaud 2010-03 (24) 424 € 05/01/2023 
BITTARD Lise La Roche-Chalais Vigier Vidanges 16-20-10-0003 132 € 11/01/2023 

FARGEOUT Alain Parcoul-Chenaud Vigier Vidanges 16-20-10-0003 132 € 16/01/2023 

 
Considérant la conformité de ces demandes d’aides, 

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité,  

D’ATTRIBUER une subvention de 60 € à chaque usager pour la réalisation de la vidange de leur installation 
d’assainissement non collectif. 
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Délibération n° 4 - Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de l’assainissement non 
collectif - 2021 

 
 

Le conseil communautaire,  
 
après avoir pris connaissance du rapport le Prix et la Qualité du Service public de l’assainissement non collectif 
pour l’année 2021, dont il ressort : 
 

- Population desservie : 6 665 habitants pour 1 849 dispositifs d’assainissement non collectif (ANC) ; 
- Tarification : redevance annuelle de 20,90 € TTC par abonné ; recettes 2021 : 29 917,40 € 
- Taux de conformité des dispositifs d’ANC : 17,10 % contre 21,21 % en 2020. La reprise des contrôles en 

2021 et l’évolution de la réglementation (ex. filtre supplémentaire) expliquent ce taux. 
 
décide, à l’unanimité, d’approuver le rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de 
l’assainissement non collectif - 2021.  
 
Les maires souhaitent être destinataires des rapports de contrôle. 
 
 
Délibération n° 5 – Désignation des 2 représentants de la Communauté de communes au GAL Pays 
Périgord Vert Fonds Européens 2021-2027 

 
Le Conseil Communautaire, 

Vu la candidature du Pays Périgord Vert pour la mise en œuvre d'une stratégie de développement local pour la 
période de programmation européenne 2021-2027 ; 

Considérant qu’un nouveau Groupe d’Action Locale (GAL) doit être constitué afin de mettre en œuvre la stratégie 
du territoire pour la programmation des fonds européens 2021-2027 (FEADER – mesure LEADER et FEDER – OS 
5.2) ; 

Considérant que le GAL est constitué de 44 représentants des intérêts socioéconomiques publics et privés locaux 
et que le collège public comprend 22 membres : 

- 2 élu(e)s de chaque EPCI soit au total 12 membres 
- 6 élu(e)s départementaux 
- 2 membres du Parc Naturel Régional Périgord Limousin 
- 2 membres du Pays Périgord Vert ; 

 
Considérant les candidatures de Yannick LAGRENAUDIE et de Xavier HALLAIRE ; 

Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité,  

DE DESIGNER Yannick LAGRENAUDIE et Xavier HALLAIRE, représentants de la communauté de communes du 
Pays de St Aulaye au GAL Pays Périgord Vert Fonds Européens pour la nouvelle programmation 2021-2027. 
 
 
Jean-Michel SAUTREAU, en tant que vice-président du Pays Périgord Vert en charge des affaires européennes et 
suppléant de la présidente du GAL, attire l’attention sur l’importance de la présence des élus aux réunions du GAL. 
Les associations, membres du collège privé, sont très présentes lors des réunions et par conséquent influentes 
dans les prises de décision. Les règles de fonctionnement du GAL doivent donc être précisées. 
 
 
Délibération n° 6 – Versement d’une subvention au CIAS 

 
Vu l’exposé du Président, 
 
Vu les disponibilités en trésorerie du CIAS du Pays de St Aulaye, au regard des dépenses obligatoire à régler au 
31/01/2023 au plus tard, 
 
Considérant le besoin de financement du CIAS, 
 
Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité,  
 
D’APPROUVER le versement d’une subvention de 50 000 € au CIAS du Pays de St Aulaye.  
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Divers 

 

Le Président a informé les maires que, suite à l'épisode de grêle et de vents violents du 20 juin, l'UDM 24 a lancé 
un appel à la solidarité auprès des collectivités territoriales de la Dordogne pour un soutien financier aux 
communes reconnues en état de catastrophe naturelle. Un fonds de 103 000 € a ainsi été collecté. Cette 
enveloppe est dédiée aux communes impactées du Périgord Ribéracois et du Pays de St Aulaye. 
 
Le Conseil d'Administration de l'UDM24 a décidé que seraient éligibles à ce fonds les bâtiments publics 
endommagés. Pour l'affectation de ce fonds, le Conseil d'Administration doit avoir connaissance du reste à charge 
pour les communes impactées, remboursement des assurances déduit du montant des travaux de réfection. 
 
Une réunion est programmée le 7 février à Ribérac en vue de la répartition de ce fond. 
 

Jean-Michel SAUTREAU précise que le montant des sinistres pour la commune de la Roche-Chalais s’élève à 
900.000 €. La commune sera remboursée par l’assurance à hauteur de 800.000 €. 
 
 
Jean-Michel SAUTREAU propose de solliciter, conjointement avec le Président de la CdC, le Conseil Régional 
pour qu’il vienne constater l’état de notre forêt. La Région dispose d’une bonne connaissance des forêts des 
Landes et de la Gironde, mais ne connaît pas la forêt de la Dordogne. Bien que notre forêt soit privée, la Région 
est invitée à évaluer son niveau de dégradation ainsi que celui des infrastructures suite à la grêle et au passage 
des engins. 20 000 ha de forêt ont été impactés par la grêle.  
 
Xavier HALLAIRE : La forêt relevant de propriétaires privés, quelle sera la nature de la demande à la Région ? 
Jean-Michel SAUTREAU précise qu’il s’agit d’interpeller la Région sur les dégâts subis, notamment sur les 
infrastructures. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h10. 
 
 
 
Yannick LAGRENAUDIE,       David DESSAIGNE, 
Président         Secrétaire de séance 
 
 
sous réserve de validation par le conseil communautaire 


